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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE 

UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE 

DELIBERATION N° 2018-06-26-01 

 

 

DELIBERATION PORTANT SUR LE STATUT ETUDIANT SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE 

 

 

LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE 
CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU MARDI 26 JUIN 2018, 

 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’U iversité Clermont Auvergne ; 

 

 

Vu la présentation de Guillaume ICHER, Vice-Président étudiant du Conseil académique ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

D’adopter les odalités de reco aissa ce du statut étudia t sapeur-pompier volontaire telles que définies en 

annexe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Membres en exercice : 41 

Votes : 27 

Pour : 27 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA 2018-06-26-01 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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STATUT Etudiant engagé à servir en tant que  

Sapeur-Pompier Volontaire 
 

Cahier des charges 2018/2019 

L’U iversité Cler o t Auverg e UCA  peut reco aitre u  statut d’étudia t e gagé à servir e  ta t 
que sapeur-po pier volo taire au  étudia ts i scrits da s l’éta lisse e t et e erça t u e activité de 
sapeur-pompier volontaire (SPV). Ce statut permet à ces étudiants de valoriser leur engagement dans 

leur parcours de formation, notamment en donnant une visibilité aux nombreuses compétences 

transversales acquises.  

So t co cer és les étudia ts de l’U iversité Cler o t Auverg e, e gagés à servir e  ta t ue Sapeur-

Pompier Volontaire, et pouva t justifier d’u e activité l’a ée de l’o te tio  du statut.  

 

 

1 - Droits liés au statut : 

Ce statut octroie à son bénéficiaire un ensemble de droits :  

o Re o aissa e de l’e gage e t par l’U iversité, sous la for e d’u e i s riptio  à l’a exe 
descriptive du diplôme universitaire obtenu, e tio a t l’o te tio  du statut, 
l’e gage e t ai si ue les co péte ces ac uises. L’étudia t aura acc s à u e for atio  sur 
l’ide tificatio  et la valorisation de compétences. 

o Accès au Régi e Spé ial d’Etudes RSE . 
o Autorisatio  po tuelle d’a se e : une demande sur justificatif et accordée par le Directeur 

de composante. 

o Possi ilité de valider l’e gage e t à servir et l’a tivité orrespo da te da s le adre d’u e 
UE libre si elle est prévue da s l’a ée de for atio . Elle sera alors validée selo  les odalités 
de contrôle de connaissances de cette UE libre.  

o Possibilité de valider les compétences, connaissances et aptitudes qu'il a acquises dans 

l'exercice de ses activités en tant que stage sous cohérence pédagogique entre cette activité, 

les co péte ces e  jeu et le cadre du stage de la for atio  suivie par l’étudia t. L’a eptatio  
par le responsable de la formation est alors nécessaire. Les modalités de contrôle de 

connaissances sont celles de la for atio  da s la uelle l’étudia t est i scrit.  
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2 - E gage e t de l’étudia t é éfi ia t de e statut :   

Ce statut soumet son bénéficiaire à des obligations :   

o Four ir u  docu e t de prése tatio  et d’a al se des co péte ces ac uises et développées 
au cours de cette e périe ce à la fi  de l’a ée u iversitaire. Le respect de cette o ligatio  
co ditio e l’i scriptio  à l’a e e descriptive du diplô e.  

o L’étudia t s’e gage à participer au  actio s co joi tes de pro otio  de so  activité e  ta t 
que Sapeur-Pompier Volontaire e ées par l’U iversité e  parte ariat avec les acteurs 

départementaux et nationaux des sapeurs-pompiers de France.  

o La prése ce de l’étudia t pourra tre sollicitée par l’UCA lors de a ifestatio s concernant la 

vie étudiante et la formation. 

  

3 - Candidatures  

Les étudia ts i scrits à l’UCA souhaita t é éficier de ce statut doive t co stituer u  dossier de 
demande (e  a e e  au uel ils joi dro t les pi ces justificatives suiva tes per etta t d’évaluer 
l’e gage e t pour le uel le statut est de a dé. 

o copie de la carte d’étudia t 
o copie du contrat d’e gage e t 
o lettre de de a de d’acc s au statut avec otivatio   
o dossier de demande du statut complété. 

Le dossier co plet est à tra s ettre à la Directio  de la Vie U iversitaire de l’UCA d s la re trée 
universitaire.  

 

 

4 - Pro édure d’attri utio   

Une commission est chargée d’e a i er les dossiers et de recevoir les étudia ts qui souhaitent 

é éficier de ce statut afi  d’évaluer leur de a de et leur projet da s le cadre d’e tretie s ualitatifs. 
Elle sera composée :  

o du Vice-Président Formation ou son représentant  

o du Vice-Président Etudiant ou son représentant  

o du Vice-Président Vie Universitaire et Culture ou son représentant  

o du Vice-Président Délégué à la vie Etudiante ou son représentant  

o d’u  élu étudia t de la CFVU 

o du Directeur de la Direction de la Vie Universitaire ou son représentant  

o du Directeur de la Direction de la Formation ou son représentant  

o d’u  représe ta t de l’i stitutio  é éficia t de l’e gage e t de l’étudia t Sapeur-Pompier 

Volontaire. 

Le responsable du diplôme dans lequel est inscrit le demandeur (ou un représentant du Directeur de 

la composante) est invité à assister à la commission. 
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Les critères sur lesquels se fonde la commission pour attribuer le statut sont : 

o la volo té de l’étudiant de servir avec cohérence la nature des missions auxquelles il a/va 

participer  

o l’appréciatio  de l’i stitutio  é éficia t de l’e gage e t de l’étudia t et de la co posa te 
da s la uelle est i scrit l’étudia t.  

  

5 - Calendrier prévisionnel:  

La co issio  d’étude des de a des se réu it e  dé ut d’a ée u iversitaire. L’avis de la co issio  
est soumis au Président de l’U iversité pour décisio . 

  


